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curité élémentaire est malheureusement
considérée comme superflue par beaucoup de nos

paysans.
4. Roulant à une vitesse excessive, un

motocycliste arriva dans un virage et le coupa,
alors qu'un camion automobile arrivait à ce

moment précis en sens inverse. Son conducteur

braqua immédiatement et totalement les

roues du camion, mais ne parvint toutefois
pas à éviter la collision. Le choc fut extrêmement

violent et le motocycliste tué sur le

coup.

5. Deux autres accidents à issue mortelle
sont encore mentionnés dans le numéro du

journal en question. En ce qui concerne le

premier, il s'agit d'un enfant électrocuté, et,

pour ce qui est du second, d'un agriculteur
écrasé par un char de foin.

Comme nous l'avons fait remarquer plus
haut, il est facile de dire après un accident
comment on aurait pu l'éviter. Mais ce qui
importe, après tout, c'est que les accidents
dont nous avons parlé auraient pu effectivement

être évités si l'on avait fait preuve d'un
peu plus de prudence et de moins d'étour-
derie. JM

Nouvelles des sections

Fribourg
Lo fin des gros travaux agricoles signifie

la reprise de l'activité hivernale des associations

de propriétaires de tracteurs agricoles.
Lors de l'assemblée générale annuelle des

délégués suisses, des 23 et 24 septembre
écoulé, à Lausanne, un programme détaillé
et très intéressant a été présenté aux
différentes sections par l'organisation centrale.
Le comité de la section fribourgeoise,
laquelle compte actuellement plus de 2500
membres, élaborera très prochainement son

programme qui sera porté à la connaissance
des membres.

Dans le cadre de ce programme, il a été

prévu d'intensifier la lutte contre les
accidents de la circulation par la vente de plaques
réfléchissantes à fixer sur les tracteurs et

remorques agricoles. Les commandes de

signaux réfléchissants peuvent être faites
auprès de tous les postes de gendarmerie du

canton, ainsi qu'auprès du Secrétariat de

l'association, rue Geiler 2, à Fribourg.

A l'occasion de ce communiqué, il est

rappelé aux membres qu'ils ont droit à des

ristournes sur tous les carburants et
lubrifiants et à des rabais de faveur sur les batteries,

pneumatiques, toits protecteurs, assurances,

etc., pour autant que la carte de membre
soit pourvue du timbre-cotisation de l'année
courante.

Ces avantages dépassent de loin la
modeste cotisation annuelle et nous adressons

une invitation spéciale à tous les propriétaires
de tracteurs agricoles qui n'ont pas encore
adhéré à notre association. En versant
immédiatement au compte de chèques lia 2296
une cotisation réduite de fr. 8.— pour l'année
1958, ou fr. 13.— pour l'année 1959,
qui comprend également la finance d'entrée,
les nouveaux membres pourront déjà bénéficier

de toutes les ristournes et rabais pour
l'année 1958, et de l'envoi du périodique «Le
Tracteur». A.F.P.T.

Propriétaires de machines „John Deere"
lisez l'avis de la Maison Matra à la page 7!

27


	Nouvelles des sections

